Flash Infirmier 

	Santé publique : les infirmières se font entendre ! 

Lundi dernier, nous avons alerté les médias sur les risques du vaccin H1N1 avec adjuvant. 

Le Comité technique des vaccinations a souhaité pouvoir disposer d un vaccin sans adjuvant contre la grippe A pour certaines catégories de personnes : les nourrissons, au système immunitaire immature, les femmes enceintes, qui ont un système immunitaire modifié, et les patients souffrant de pathologies auto-immunes. Le mercredi Roselyne Bachelot a donné son accord, et fait commander des vaccins sans adjuvant pour ces catégories. 

Le 3 septembre, le SNPI CFE-CGC a rencontré les Conseillers du Cabinet de la Ministre de la Santé : compte-tenu du bénéfice /risque de cette vaccination particulière, nous exigeons que les personnes qui souhaitent se faire vacciner aient un entretien avec un professionnel de santé, et signe un document de « consentement éclairé », comme pour les médicaments expérimentaux. 

Les infirmières soignent des personnes, qui doivent être traitées en citoyens, et un vaccin, comme tout médicament, a des effets bénéfiques et des effets secondaires. Donné à l issue de l entretien, le document de �� consentement éclairé » doit détailler les effets secondaires possibles, en employant un langage commun, facilement compréhensible, même par un patient sans grandes connaissances médicales ou scientifiques. 

Pour la première fois, des infirmières ont pu se faire entendre, pour que notre Etat réponde correctement aux besoins de santé de la population. Nous allons maintenons agir pour résoudre les problèmes éthiques soulevés par le fonctionnement interne des centres de vaccination (circulaire Hortefeux du 25 août). 

Si vous ne l avez pas encore fait, nous vous demandons de bien vouloir nous indiquer par mail (fonction répondre de votre messagerie) si : 

1) vous souhaitez vous faire vacciner par le vaccin H1N1, 

2) vous pensez refuser, 

3) vous n’avez pas encore pris votre décision 

Les premiers résultats de ce questionnaire ont été publiés sur notre site dans l’article ci-dessous, mais vous pouvez toujours voter, nous continuons à collecter les réponses, afin de refléter au mieux les choix des infirmières. 

Cliquer pour voir le site
                                l´Actualité 

Vaccin H1N1 : Résultats de la consultation auprès des infirmières de France
08/09/2009
Nous estimons nécessaire de se faire vacciner contre la grippe saisonnière, car cela permet de réaliser rapidement un diagnostic différentiel : une personne vaccinée qui présente un syndrome grippal aurait a priori une grippe H1N1, et pourrait être mise rapidement sous Tamiflu. "Mais le vaccin H1N1 est particulier (fabriqué rapidement dans un cadre réglementaire dérogatoire, avec présence discutable dâ€™un adjuvant), et injecter 94 millions de doses d?un produit sur lequel nous n?avons aucun recul peut poser un problème de santé publique. Nous estimons quâ€™il est de notre devoir d?infirmières dâ€™informer correctement la p (...)
lire la suite 

Vaccin H1N1 : la circulaire Hortefeux est inacceptable !
07/09/2009
Nous sommes fortement interpelés par les conditions de vaccinations notifiés par la circulaire du 21 août 2009 cosignée par les ministres Brice HORTEFEUX et Roselyne BACHELOT. La fiche 5 consacrée au fonctionnement interne des centres de vaccination qui notifie qu?un agent prépare l?injection, qu?un second procède à l?injection, et qu?un troisième (personnel administratif) rédige la fiche de traçabilité. Premier pro (...)
lire la suite

Grippe H1N1 : ce qu’il faut savoir
08/09/2009
Le virus H1N1 est beaucoup plus contagieux que la grippe classique, avec un "taux dâ€™attaque" qui va de 8% aux USA à 17% en Nouvelle Calédonie (du fait du territoire restreint dâ€™une ile), mais il est peu virulent : une létalité de lâ€™ordre de la grippe saisonnière : Depuis le début de l?épidémie en France 14 décès de malades porteurs du virus A (H1N1) 2009 (2 en métropole, 2 à la Réunion, 7 en Nouvelle-Calédonie et 3 en (...)
lire la suite

Mon employeur peut-il m’obliger à me vacciner contre la grippe H1N1 ?
08/09/2009
Non, public ou privé, lâ€™employeur ne peut vous obliger à vous vacciner contre la grippe H1N1. Même le ministère ne le peut pas : les articles L 3111-1 et suivants du Code de la Santé Publique indiquent que le Ministre peut énoncer des recommandations de vaccination, mais que les obligations de vaccination (dont le refus peut être sanctionné) appartiennent à la Loi seulement. C?est assez logique, s?agissant d?un (...)
lire la suite

Vaccination H1N1 : "consentement éclairé" indispensable
07/09/2009
Le 3 septembre, le SNPI CFE-CGC a participé à une réunion avec Véronique BILLAUD (Conseillère Sociale) et Jean-Patrick SALES (Conseiller Spécial pour les Affaires Médicales) du Cabinet de la Ministre de la Santé pour faire le point sur le dispositif grippe A H1N1 : "Compte-tenu du bénéfice /risque de cette vaccination particulière, nous exigeons que les personnes qui souhaitent se faire vacciner aient un entr (...)
lire la suite

Vaccination H1N1 : les infirmières font "bouger les lignes" !
08/09/2009
Selon une dépêche APM de ce jour, le Comité technique des vaccinations (CTV) souhaiterait pouvoir disposer dâ€™un vaccin sans adjuvant contre la grippe A(H1N1) pour certaines catégories de personnes, a-t-on appris lundi auprès de son président, . Sachant quâ€™il pourrait exister "un risque théorique" que les adjuvants puissent provoquer lâ€™apparition de maladies auto-immunes, le CTV souhaiterait que certaines pe (...)
lire la suite

Vaccination H1N1 : méfiance des infirmières 
01/09/2009
Le syndicat des infirmières SNPI CFE-CGC estime quâ€™une vaccination massive contre un virus grippal relativement bénin, présente des risques, du fait dâ€™un vaccin d��veloppé trop rapidement, et dâ€™un adjuvant susceptible de déclencher des maladies auto-immunes. Nous invitons la population à se vacciner contre la grippe saisonnière : ce vaccin (réalisé dans des conditions normales) sera disponible dès la quatrième semaine d (...)
lire la suite

Vaccination H1N1 : refus des infirmières anglaises 
03/09/2009
Etant donné la virulence limitée du virus H1N1, et les incertitudes sur les effets secondaires du vaccin, un sondage indique que 1/3 des infirmières anglaises du secteur public de santé NHS (National Health Service) refusent l?injection, estimant le bénéfice/risques insuffisant. Alors que les infirmières et les personnels soignants constituent le principal groupe ciblé pour la vaccination : seulement 37% (...)
lire la suite


